
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A R B R A 

(Association citoyenne des Riverains de la Berre, du Rieu et Affluents) 
  

Le 31 novembre 2014, une nouvelle pluie torrentielle s’abat sur le bassin versant de la 

Berre. Ce cours d’eau déborde violemment, rentre chez les riverains et entraîne des 

dégâts considérables. Les inondés manifestent un réel désarroi qui s’exprime par de la 

colère : « c’est à cause de l’état des cours d’eau que nous en sommes arrivés à une 

telle situation ». Les enjeux économiques sont sauvagement impactés. 

 
 

Un collectif se constitue et c’est le début d’un combat. Une pétition est rédigée, une 

campagne est engagée sur une période d’un mois. Plus de 7000 signatures sont 

collectées et remises au Préfet de l’Aude. L’Association Citoyenne des Riverains de la 

Berre, du Rieu et Affluents (ARBRA) est le fruit de cette très forte mobilisation des 

riverains et de la population.  

 

ARBRA est déclarée à la Préfecture de l’Aude le 28 janvier 2015. 

L’objet de l’association est : 

 

- la défense des intérêts des personnes qui ont été touchées par les inondations de la 

Berre, 

- la défense des intérêts de tous les Riverains de ce cours d'eau, 

- l’obtention de la sécurisation des personnes et des biens. 

 

À ce jour, ARBRA est représentée dans la Gouvernance spécifique Berre présidée par 

le Préfet de l’Aude et dans la Commission géographique Berre (groupes de travail 

« initiatives locales » et « réglementation ») laquelle est issue de la Commission locale de 

l’eau Narbonne (CLE). 
 

https://www.facebook.com/arbra.aude/ 

 
 


